Championnat par Équipes 2008-2009 

Championnat national Pro A, Pro B               
La Commission Sportive félicite le Club de CHARTRES ASTT pour son titre de Champion de France de  PRO B et pour son accession à la PRO A en 2009-2010.

L’équipe féminine du  club de Joué les Tours a évolué en Pro A  et a été repêchée en Pro A  pour la saison prochaine, le club de la 4S TOURS en messieurs  descend en N1 

Nationale 1 et 2 Dames

L’entente Ingré-Saint Jean, Joué les Tours 2 et l’AMO   se maintiennent en N2  

CL2P est reléguée en Pré-nationale pour la saison 2009-2010

YVRES redescend en PN

L’entente Déols-Chabris et BLOIS Ping 41 sont descendues à l’issue de la première phase

Nationale 1,2,3 Messieurs 

Le club de Chartres ASTT  se maintient

AMO Mer  relégué en N2 en 2ème phase se maintient

4STOURS se maintient

Les équipes n° 1 et 2 du club TT Joué les Tours se maintiennent, l’équipe 3 descend en PN 

USM Olivet descend en PN

INGRE se  maintient 

CTT Déols descend en PN

Entente Aubigny- Mehun se maintient

Championnat Régional Dames

L’Entente Déols –CHABRIS, Championne Régionale en Pré-Nationale,  accède à la N2

Ping ST Jean  45 (2) , Championne régionale en Régionale 1,  accède à la Pré-Nationale

St Marceau Orléans  2, Championne en régionale 2, accède à la R1

Championnat Régional Messieurs

Le club du Pays Courvillois, Champion en Pré-Nationale, accède à la N3

Le club de CJM Bourges,  second de la poule en PN, accède à la N3

Le club US ST Cyr en Val, Champion en R1,  accède à la Pré-Nationale

L’US Avoine Beaumont , Champion Régional en R2, accède à la R1

L’US Chapelloise  est Champion R3 et accède à la R2

Cette année, comme les autres années,   la commission sportive a été sollicitée pour dénouer de trop nombreux litiges, les plus récurrents concernent la méconnaissance des nouveaux règlements de la part des juges-arbitres. Je vais proposer aux responsables de la Commission Régionale d’Arbitrage et à celui  de la Formation un recyclage de tous les juges-arbitres qui sont en activité.

L’autre point concerne l’abandon d’un joueur en cours d’une partie, le règlement est très clair sur ce sujet. La partie abandonnée est considérée comme une défaite normale du joueur et le joueur adverse marque les points.  La partie suivante,  le joueur ayant abandonné perd les points par contre son adversaire ne marque aucun  point. Il n’est pas normal de recevoir des courriers « arrogants »  sur ce sujet. Nous appliquons les règlements  que certaines personnes ont du mal à accepter.

Depuis la saison 2008-2009, à  la demande de certains clubs, la modification de l’ordre dans la poule en Pré-nationale Messieurs et Dames n’est plus possible, comme il l’était  auparavant.

L’autre point qui a fait  couler beaucoup d’encre  concerne la suppression de la R2 Dames. En effet, depuis 3 ans, la Commission Sportive avait beaucoup de difficultés  pour avoir une poule complète, c’est pour cela que, lors de l’assemblée générale qui s’est tenue à Chartres,  il avait été annoncé à tous les délégués des clubs présents la suppression de cette division. 

Suite à la réunion conjointe de la Commission Féminine et de la CSR, sur proposition de la Commission Féminine, le Comité Directeur du 13 juin 2009 approuva la création d’une Interdépartementale avec deux poules géographiques (37, 28 et 41) et (45, 18 et 36). Cette dynamique permettra à tous les Comités Départementaux de relancer leur championnat féminin.

En début de première phase, une fois le calendrier établi la Commission Sportive a été saisie par un club au sujet  des déplacements au niveau régional, tant en km qu’en durée de transport. Ce même club  a réitéré sa demande à l’issue de la 2ème phase. On ne peut pas modifier un règlement, accepté par tous les clubs, en cours de saison.  Cependant le Comité Directeur n’a pas été insensible à cette demande, en effet il a été décidé  d’établir des poules de R3 à tendance géographique. La seule possibilité que j’avais auparavant concernait uniquement les équipes montantes que je pouvais  mettre où je voulais. Maintenant je peux  déplacer un club dans la ligne des différentes poules.
A titre d’information nous avons 34 clubs sur 70 soit 50%, qui souhaitent que leurs équipes évoluent en même temps à domicile ou en opposition suivant les nombres d’équipes engagées et 13 clubs qui ont des problèmes de salles à une date. Le total de ces deux demandes  représente   67% des clubs engagés. De plus il est aussi difficile de tenir compte des équipes qui reçoivent. Lors de la 2ème phase il arrive souvent que dans une poule 5 équipes se sont déplacées 4 fois à l’extérieur. Dans les règlements aucun article ne stipule la réciprocité des déplacements. Cependant j’essaie de satisfaire le plus de demandes possibles. 

Chaque année, j’ai de grandes difficultés à établir le calendrier, en effet  certaines équipes  ne se réengagent pas,  nous sommes obligés d’attendre la fin des engagements, voire de relancer les clubs,  pour connaître leur décision, ce qui a  pour conséquence de retarder l’établissement de celui-ci  et de pénaliser les autres clubs pour  leur réservation de  salle. Cette année nous déplorons l’arrêt en PN  dames de deux équipes, ce qui a eu pour effet  d’avoir des poules incomplètes en Dames
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